
La CFDT a décidé de signer l’accord négocié le 15 décembre dernier sur
l’indemnisation du chômage partiel. Il améliore la situation des salariés fragilisés face
à la crise économique, en particulier les centaines de milliers de salariés des TPE-PME
non couverts par des accords d’entreprise.

Dès le 1er janvier 2009 
Tous les salariés, quel que soit leur niveau de salaire, bénéficieront d’heures de chôma-
ge partiel indemnisées sur la base de 60 % de leur salaire horaire brut (au lieu de 50%
depuis 1968 !).

Tous les salariés dont la rémunération est inférieure à 11,40€ de l’heure, profiteront
du nouveau plancher d’indemnisation, qui passera de 4,42€ par heure à 6,84€
(soit + 55%). 
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La CFDT, c’est faire.
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www.cfdt.fr
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Coupon à retourner à : (Contact local)

Pour obtenir des résultats
Aujourd'hui, j'adhère !

Décembre 2008

Et l’indemnisation des salariés employés au dessous
de 18 heures par semaine ?
Le Code du travail exclut du droit au chômage partiel les salariés employés au dessous de
18 heures par semaine. La CFDT a aussi obtenu des organisations patronales le principe
d’une indemnisation du chômage partiel pour ces salariés, acceptation acquise sous réser-
ve que l’Etat modifie la réglementation. Il appartient donc à l’Etat de prendre maintenant ses
responsabilités pour améliorer l’indemnisation des centaines de milliers de salariés poten-
tiellement concernés.  

Dans toutes les entreprises où elle est présente, la CFDT se bat pour négocier des accords
d’entreprise ou de groupe qui prévoient des mesures alternatives au chômage partiel,
notamment en terme d’aménagement du temps de travail comme le permettent les accords
signés sur les 35 heures.

Quand le chômage partiel devient inévitable, la CFDT négocie une
indemnisation plus favorable aux salariés en obtenant une augmen-
tation de la participation de l’employeur.
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